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introduction

Ce document s’adresse aux directions des commissions scolaires (CS) afin de soutenir leur réflexion dans la mise en place de l’enseignement intensif de l’anglais, en 6e année du primaire. 
C’est lors de l’ouverture de la 2e session de la 39e législature de l’Assemblée nationale du Québec que le premier ministre annonçait que : 

« les élèves de 6e année du primaire consacreront la moitié de leur année à l’apprentissage intensif de l’anglais. Cette approche sera progressivement étendue à tout le Québec sur un horizon de 5 ans. À cet égard, nous mettrons en valeur des collaborations nouvelles entre commissions scolaires francophones et anglophones ».

De plus, la vice-première ministre et ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Mme Line Beauchamp, a annoncé, le 16 septembre 2011, la mise sur pied d’un comité de suivi et de groupes de travail pour soutenir le réseau scolaire dans la mise en œuvre progressive, d’ici cinq ans, de l’enseignement intensif de l’anglais, langue seconde, en sixième année du primaire dans toutes les écoles francophones du Québec. Mettre sur pied une telle mesure nécessite le concours indispensable de tous les partenaires dans l’action.
C’est dans l’optique de répondre à un besoin énoncé par les CS de la région que ce document a été conçu, avec l’aide de la Commission scolaire de Rouyn-Noranda, qui a, depuis maintenant 8 ans, une école qui a implanté l’enseignement intensif de l’anglais (école Le Prélude). Cette dernière a bien voulu partager les écueils et les conditions gagnantes de la mise en place de ce modèle d’enseignement. 
Ce document informe ainsi, d’une façon condensée, des modèles d’organisation possibles, des écueils, des conditions gagnantes et du financement disponible. Vous y trouverez également 2 propositions de travail. 
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Objectif du programme d’enseignement intensif de l’anglais
L’objectif premier de ce programme est de rendre les élèves fonctionnels dans la langue seconde, et ce, dans différentes situations de la vie courante en exploitant un certain nombre de situations d’apprentissage. 
L’application d’un tel modèle nécessite un environnement linguistique riche et diversifié. Ceci servira à augmenter la motivation des élèves dans leur découverte de la culture anglaise en développant des attitudes positives à l’égard de l’apprentissage d’une langue seconde. L’augmentation et la concentration du temps permettront aux élèves d’atteindre un plus haut degré de compétence fonctionnelle en langue seconde (aisance à s’exprimer de façon spontanée en anglais).
Trois facteurs caractérisent l’anglais intensif :
· l’augmentation de temps accordé à l’enseignement de l’anglais (40 % ou plus du temps total d’enseignement);
· la concentration du temps d’enseignement;

· l’enrichissement du programme de base en anglais, langue seconde.

Les modèles d’enseignement intensif dans les écoles primaires du Québec
Il existe différents modèles d’enseignement intensif de l’anglais dans les écoles primaires, et ce, pour répondre aux différents besoins des milieux concernés. La formule la plus utilisée est celle des 5 mois/5 mois. 
	MODÈLES
	MODALITÉS

	5 mois/5 mois
	Dans 1 année, on consacre 5 mois à l’anglais et 5 mois aux autres disciplines.

	3 jours/2 jours
	Dans la 1re moitié de l’année, on consacre 3 jours à l’enseignement de l’anglais et 2 jours à l’enseignement des autres disciplines et l’on inverse la répartition du temps dans la 2e moitié de l’année.

	4 jours/1 jour
	Dans 1 semaine, on consacre 4 jours à l’anglais et 1 jour aux autres disciplines, la semaine suivante, on fait l’inverse : 1 jour à l’anglais et 4 jours aux autres disciplines.

	5 demi-journées
	Dans 1 semaine, on consacre 5 demi-journées à l’anglais et 5 demi‑journées aux autres disciplines. Il faut alterner des avant-midi et des après-midi parce qu’ils n’ont pas le même nombre d’heures.

	2 jours/2 jours
	Dans 1 semaine, on consacre 2 jours à l’anglais et 2 jours aux autres disciplines.

	1 jour/1 jour
	On alterne 1 journée à l’anglais et 1 journée aux autres disciplines.

	1 semaine/1 semaine
	On alterne 1 semaine à l’anglais et 1 semaine aux autres disciplines.

	3 mois en fin de 5e et 2 mois en début de 6e
	Modèle de cycle c'est-à-dire 5 mois d'anglais (ex. : 3 mois en fin de 5e année et 2 mois en début de 6e année) et 15 mois pour les autres matières.

	10/20/10 semaines
	Modèle 10 semaines anglais/20 semaines autres matières/10 semaines anglais

	10/10 semaines
	Modèle 10 semaines anglais/10 semaines autres matières/10 semaines anglais/10 semaines autres matières

	10 jours/10 jours
	Modèle 10 jours anglais/10 jours autres matières en continu


Un aperçu des modèles mis en place à l’école primaire, le Prélude de Rouyn-Noranda
Le personnel enseignant de l’école Le Prélude a expérimenté différentes approches avant de retenir le modèle 5 jours/5 jours. Voici une brève explication des 2 modèles mis en place au cours des 8 dernières années.
· Cinq demi-journées par semaine : Dans une semaine, on consacre 5 demi-journées à l’anglais et 5 demi-journées aux autres disciplines. Il faut alterner des avant-midi et des après-midi parce qu’ils n’ont pas le même nombre d’heures. L’école Le Prélude a mis en place ce modèle pendant quelques semaines seulement. Le modèle n’a pas été retenu pour les raisons suivantes :

· élèves plus fatigués en fin de journée;

· changements de classe trop fréquents;

· la gestion de classe plus difficile;
· beaucoup d’élèves à voir dans la même journée (titulaire);
· manque de temps pour la planification de cours;

· l’enseignement en anglais n’est pas aussi concentré dans le temps.
· Modèle 5 jours/5 jours : On consacre 5 jours à l’anglais et ensuite 5 jours à l’enseignement des autres disciplines. Ce modèle est en place depuis maintenant 7 1/2 ans. Il fait l’objet d’une évaluation annuelle afin d’identifier les irritants, mais surtout pour y trouver des solutions et de se réajuster chaque année
Des précisions sur le modèle 5 jours/5 jours

L’école Le Prélude reçoit environ 270 élèves de la maternelle à la 6e année. Elle est située en milieu défavorisé (indice 8) et elle accueille principalement les jeunes de son quartier. 

Le projet a vu le jour au printemps 2003. Il découle des résultats d’un sondage auprès des parents concernant l’ajout de temps d’enseignement à la grille matières. Les parents, de façon majoritaire, ont ciblé l’enseignement de l’anglais comme priorité. Pour démarrer un projet, il faut avoir 2 classes participantes, soit une classe de 5 et 6e année et une classe de 6e année ou 2 classes de 6e année. Le projet nécessite aussi la collaboration du personnel enseignant, qui voit ses tâches de travail modifiées. Il est à noter que le projet respecte en tout point les heures de formation obligatoires exigées par le programme du ministère de l’Éducation au niveau des différentes matières et des conventions collectives.

Le projet d’enseignement de l’anglais intensif à l’école Le Prélude est obligatoire pour tous les élèves de 2e année du 3e cycle (6e année) inscrit à l’école. Il n’y a aucune sélection d’élèves. 
Son calendrier scolaire est sur 10 jours. Donc, on alterne l’enseignement en français et en l’anglais. Tous les 5 jours, les classes changent de local.
	Jour 1 à 5
	Jour 6 à 10

	Groupe A en français
	Groupe A en anglais

	Groupe B en anglais
	Groupe B en français


Une classe vit 1 semaine en français et reçoit de l’enseignement dans les matières suivantes :

· français

· mathématique

· art dramatique
Au même moment, la 2e classe vit 1 semaine particulièrement en anglais et reçoit de l’enseignement dans les matières suivantes :

· anglais langue seconde

· géographie, histoire, éducation à la citoyenneté en français
· arts plastiques (français et anglais)

Les 2 groupes reçoivent aussi des cours en français donnés par des spécialistes :

· science et technologie

· éthique et culture religieuse

· éducation physique

Les matières obligatoires en arts plastiques et en géographie, histoire, éducation à la citoyenneté données par le spécialiste en anglais doivent être enseignées en français, car les dispositions de la Charte de la langue française (Loi 101) précisent que l’on ne peut enseigner de nouvelles notions en anglais, mais que l’on peut les approfondir. Les élèves sont également évalués dans la langue d’enseignement de la matière concernée. 
Il est important d’assurer un équilibre dans la tâche des 2 titulaires. Pour ce faire, l’enseignement des disciplines peut être modifié en mai de chaque année pour l’année suivante. 
Pour favoriser la réussite de tous, les élèves présentant des difficultés bénéficient tout autant que les autres classes d’une ou d’un professeur-soutien et d’une ou d’un éducateur. Ce soutien est offert à ces élèves qu’ils soient avec son titulaire en français ou avec le spécialiste en anglais. De plus, des mesures de soutien variées sont données pour ces groupes (cliniques, décloisonnement, regroupement d’élèves).

L’avantage principal de ce modèle d’organisation est que les élèves sont en contact avec toutes les matières durant toute l’année. De plus, une nouvelle étude confirme que les résultats des élèves en anglais inscrit dans un modèle de 5 demi-journées par semaine ne sont pas moindre que dans le modèle 5 mois/5 mois. 

Grilles horaires des élèves de 6e année à l’école Le Prélude
	
	Groupe A en français

Français, langue d’enseignement, mathématique et art dramatique
	Groupe A en anglais

Anglais, langue seconde, univers social en français et arts plastique en français et anglais

	Heure
	Jour
1
	Jour
2
	Jour
3
	Jour
4
	Jour
5
	Jour
6
	Jour
7
	Jour
8
	Jour

9
	Jour

10

	8 h 32 9 h 32
	
	
	Éducation physique
	
	
	
	
	
	
	

	9 h 32 10 h 32
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Éducation physique

	10 h 36 11 h 36
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Dîner

	12 h 58 13 h 58
	
	Éducation physique
	
	
	ECR
	
	ECR
	Concertation
	
	

	14 h 46 15 h 46
	
	
	
	
	
	
	Éducation physique
	
	
	

	14 h 16 15 h 46
	
	Science techno (1 h 30)
	
	
	
	
	
	
	
	Science techno

(1 h 30)


	
	Groupe B en anglais

Anglais, langue seconde, univers social en français et arts plastique en français et anglais
	Groupe B en français

Français, langue d’enseignement, mathématique et art dramatique

	Heure
	Jour

1
	Jour

2
	Jour

3
	Jour

4
	Jour

5
	Jour

6
	Jour

7
	Jour

8
	Jour

9
	Jour

10

	8 h 32 9 h 32
	
	
	
	
	Éducation physique
	
	
	
	
	Éducation physique

	9 h 32 10 h 32
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	10 h 36 11 h 36
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Dîner

	12 h 58 13 h 58
	
	ECR
	
	
	
	
	Éducation physique
	Concertation
	
	ECR

	14 h 46 15 h 46
	
	Éducation physique
	
	
	
	
	
	
	
	

	14 h 16 15 h 46
	
	
	
	
	Science techno (1 h 30)
	
	Science techno

(1 h 30)
	
	
	


Les résultats des élèves
Les études menées par diverses CS suggèrent que la participation des élèves aux projets d’anglais intensif n’a pas d’effet négatif sur leur performance dans les autres disciplines, incluant le français et la mathématique. 
Quand est-il à l’école Le Prélude?
Depuis l’implantation du programme d’enseignement intensif de l’anglais, les résultats des élèves en anglais, langue seconde sont supérieurs à la moyenne de la CS. De plus, ces derniers accèdent plus facilement aux cours d’anglais enrichis au secondaire. En ce qui concerne les autres disciplines, les résultats des élèves sont semblables à ceux précédents l’implantation du programme (pas de baisse ou de hausse des résultats). Par contre, on remarque une hausse de la motivation des élèves, une plus grande autonomie, une amélioration de leurs habiletés organisationnelles ainsi que leurs méthodes de travail et ils développent en plus une attitude positive envers l’apprentissage de l’anglais. 

Les irritants et les solutions proposées

Chaque année, une rencontre bilan est planifiée avec le personnel enseignant du projet. Cette rencontre a pour objectif d’identifier les bons coups et les irritants, mais surtout de trouver des solutions aux problématiques identifiées. Voici des exemples d’irritants et des solutions proposées. 
	IRRITANTS
	SOLUTIONS

	· Le nombre d’élèves rencontrés (2 fois plus);
· Le titulaire a une lourde charge de travail devant évaluer les productions écrites pour 2 classes.
	· Le nombre d’élèves étant conventionné, il ne peut être modifié. Par contre, des libérations sont possibles afin de faciliter la planification, la correction, les communications aux parents ou le suivi;
· Les examens du MELS en français lecture et écriture se dérouleront dans les 2 groupes en même temps. La correction sera tout de même effectuée par le titulaire en français langue d’enseignement. Une journée de libération supplémentaire lui sera accordée; 
· Lors des examens d’anglais ou de mathématique, ils pourront être effectués à des temps différents ou pendant qu’un fait celui de mathématique, l’autre pourra faire celui d’anglais;
· Dès les 1res journées, les groupes se rassemblent pour vivre des activités et créer des affinités (permets d’observer). Pour ce faire, un grand local ou le gymnase sera réservé;
· Les élèves vivront plusieurs activités en commun durant l’année (décloisonnement et activité commune);
· Les élèves de 5e année seront invités à participer à certains projets avec ceux des groupes d’anglais intensifs durant l’année et à la fin. Des échanges de services entre titulaires pourront être faits afin de faciliter l’adaptation de tous.

	· Les échéanciers pour la remise du bulletin sont plus difficiles à respecter, car plus d’élèves;
· Plus de parents à rencontrer.
	·  Du temps de libération pourra être accordé pour permettre une concertation entre les 2 titulaires;
· Une journée complète et une soirée pour la remise des bulletins seront retenues (avant-midi = libération et après‑midi = concertation). Ceci rendra la tâche moins lourde pour les enseignantes ou enseignants titulaires. Les parents devront se conformer à cette nouvelle réalité, mais ils seront prévenus longtemps avant le début des cours;
· Le titulaire et le spécialiste rencontrent les parents ensemble.

	· Collaboration entre les titulaires du projet (planification, arrimage, collaboration).
	· Afin de faciliter la collaboration et la communication entre les titulaires, des concertations seront réservées à cette fin. De plus, certaines journées PE ou au besoin des libérations peuvent s’avérer nécessaires;
· Une planification globale annuelle ou semestrielle devra être faite dès le début de l’année;
· Le travail effectué présentement sera présenté dès le début de l’année;
· Au besoin, les conseillères ou conseillers pédagogiques (CP) pourront être disponibles pour accompagner;
· Un plan de formation sera élaboré dès le début de l’année.


	IRRITANTS
	SOLUTIONS

	· Lourdeur de la tâche lorsque les classes participent à un projet‑école.
	· L’école prendra en considération le fait que les titulaires du projet voient moins souvent les groupes;
· Une libération d’une demi-journée sera offerte afin de planifier la structure du projet-école dans les groupes avec les 2 titulaires.

	· Pression ou deuil à faire.
	· Les titulaires devront apprendre à faire des deuils et à accepter que ce projet doive fonctionner différemment;
· Une capacité d’adaptation devient un atout non négligeable dans ce genre de projet.

	· Justification aux parents des devoirs et leçons anglais
	· Un dépliant sera remis aux parents pour expliquer l’importance de l’oral, de l’écoute et de la coopération dans ce type de projet;
· Une rencontre aura lieu à la fin mai pour expliquer le projet aux parents, dont les devoirs et leçons;
· Le tout sera réexpliqué à la 1re rencontre de septembre;
· Des outils pour s’assurer un suivi des devoirs lors de l’écoute d’émissions ou de films seront fournis à la ou au titulaire en anglais;
· Le ou la titulaire variera parfois ses devoirs et leçons (écoute, travaux d’équipe, vocabulaire, grammaire, etc.).

	· Définition des tâches et des rôles.
	· Il n’est pas impossible de voir une ou un titulaire enseigner une partie de la discipline de l’autre, mais le responsable de l’évaluation et de la consignation pour la discipline demeure le titulaire responsable tel que défini ci-dessus.

	· Soutien et accompagnement aux EHDAA.
	· Des mesures de soutien variées seront données pour ces groupes (cliniques, décloisonnement, regroupement d’élèves);
· Ce sera donné plus tôt dans l’année;
· Accompagnement des CP au besoin.
· Pour favoriser la réussite de tous, les élèves présentant des difficultés bénéficient tout autant que les autres classes d’une ou d’un professeur-soutien et d’une ou d’un éducateur. Ce soutien est offert à ces élèves qu’ils soient avec sa ou son titulaire en français ou avec le spécialiste en anglais


Les conditions gagnantes
· Profiter de la prise à la retraite ou du départ d’une ou d’un enseignant de 6e année pour démarrer l’enseignement intensif de l’anglais; 
· Réserver un budget chaque année pour permettre la libération des titulaires liés au projet d’enseignement intensif de l’anglais. L’école Le Prélude se prévoit un budget annuel d’environ 600 $;
· En plus des libérations, des temps de concertation à l’horaire sont également à prévoir (ex. : journée de concertation, lors de PE). Le travail d’équipe et la communication entre le titulaire et le spécialiste sont essentiels;
· Il est souhaitable d’avoir des locaux différents pour le titulaire et le spécialiste en anglais dans l’école;
· Prévoir un montant d’argent pour équiper la classe du spécialiste en anglais (ex. : livres et revue en anglais, DVD, jeux, TBI etc.);
· S’assurer que les élèves HDAA ou en difficultés puissent bénéficier d’un soutien continu, même s’ils sont en enseignement intensif de l’anglais. Ce soutien se déroule en français même si c’est la semaine de l’anglais intensif;
· Planifier des rencontres de suivies avec les titulaires du projet et une rencontre bilan en fin d’année afin d’identifier les difficultés et les solutions pour y remédier; 

· Former les spécialistes et les enseignantes ou enseignants assignés à l’anglais intensif à des modes de fonctionnement coopératif; 
· Informer les parents sur le programme d’enseignement intensif de l’anglais avant l’entrée scolaire des élèves. À l’école Le Prélude, une rencontre spéciale avec les parents est organisée au mois de mai;
· Assurer un suivi des services éducatifs, du moins les 1res années; 
· Offrir un accompagnement pédagogique au personnel enseignant en ce qui a trait à la planification, du partage des tâches, de la priorisation des savoirs, des pratiques évaluatives, de l’enrichissement de certains contenus pendant la partie anglaise.

Le financement disponible pour la mise en œuvre et pour de la formation
Les règles budgétaires pour l’année scolaire 2011-2012 prévoient un appui financier aux CS francophones pour la mise en œuvre de l’enseignement intensif de l’anglais, langue seconde à la 6e année du primaire (mesure 30380). Voir en annexe la description de la mesure.
Il existe aussi plusieurs programmes de bourses individuelles de perfectionnement (voir le détail des programmes en annexe) :
· Cours d'anglais ou de français, langue seconde : ce programme a pour objet d’améliorer, chez les participantes et les participants, la capacité de comprendre et de parler une langue seconde; 

· Microprogramme en didactique de l'anglais, langue seconde : les bourses sont destinées à des personnes qui souhaitent acquérir une formation leur permettant d'enseigner l’anglais, langue seconde;
· Stages d'immersion en anglais, langue seconde, au Québec et hors Québec : l’objectif des stages d’immersion est de maintenir et d’améliorer la capacité de comprendre et de parler l’anglais, langue seconde;
· Offre de stage hors Québec — été 2011 : la durée du programme est de 5 semaines. Les volets suivants de la langue anglaise sont abordés : phonologie, grammaire, lecture, rythme, intonation, accent tonique, écriture « Idea Building » et apprentissage du vocabulaire.
Ensuite, il existe le Programme de formation collective en didactique des langues secondes. Ce programme vient défrayer certains coûts pour des projets visant l'acquisition de compétences en langue seconde tout aussi bien qu'en didactique spécifique d'une langue seconde (voir le détail du programme en annexe).
Les programmes des moniteurs de langues officielles sont également intéressants en ce qui concerne le soutien dans la mise en œuvre de l’anglais intensif. Le rôle de la monitrice ou du moniteur de langue seconde à temps complet consiste à soutenir une ou un professeur d'anglais langue seconde en organisant des activités qui favorisent la compréhension et l'expression orales auprès de jeunes du primaire, du secondaire ou du collégial dont la langue maternelle n'est pas l'anglais. S’ajoute à ces programmes, le Programme d’assistantes et d’assistants de la langue anglaise du Royaume-Uni. Le rôle de l'assistante ou de l'assistant de langue consiste à seconder la ou le professeur d'anglais dans sa tâche, en faisant avec les élèves des activités orales complémentaires au programme qui faciliteront leur apprentissage de la langue seconde (voir le détail des programmes en annexe).
Il pourrait y avoir des discussions avec l’Université du Québec en Abitibi‑Témiscamingue (UQAT) en vue de remettre en place le certificat en enseignement de l’anglais, langue seconde. 
Les personnes-ressources RÉCIT pourraient aussi être mises à contribution dans une forme qui reste à déterminer. Le RÉCIT national des langues a développé des outils qui pourraient être facilement adaptables à l’anglais intensif. De plus, des sessions de formation régionale pourraient être offertes par ces derniers. 

Voici une liste d’activité de formation où il sera question de l’enseignement intensif de l’anglais :
· pré-congrès de SPEAQ. En collaboration avec SPEAQ’s INTENsig, l’équipe du programme du MELS en anglais, langue seconde feront une présentation de l’enseignement intensif en anglais en 6e année (11 novembre);

· Congrès annuel SPEAQ (12 au 14 novembre 2011); 

· rencontre nationale des gestionnaires (décembre 2011);

· formation donnée par le RREALS, les 15, 16 et 17 février 2012.  

Propositions de deux comités de travail
La mise en œuvre de l’enseignement intensif de l’anglais pose 2 défis importants. Le 1er concerne l’organisation scolaire et tout ce qui entoure les ententes locales qui devront être faites avec leur syndicat de l’enseignement. Le second concerne l’accompagnement et la formation à offrir aux titulaires et spécialistes d’anglais de 6e année. 
Afin de relever ces défis, il est suggéré de créer 2 comités de travail distincts.


COMITÉ Ressources Humaines
Proposition de travail
En vue de l’implantation progressive de l’anglais intensif en 6e année, il est proposé de former un comité qui aurait pour principal mandat d’élaborer un cadre général de ce qui devrait contenir une entente locale avec le Syndicat de l’enseignement de l’Ungava et de l’Abitibi-Témiscamingue. Ce cadre général énumérerait les éléments incontournables tout en permettant aux CS de l’adapter en fonction de leurs particularités locales. 
Composition du comité

Ce comité pourrait être composé de 2 directrices ou directeurs des ressources humaines, de 2 directrices ou directeurs des services éducatifs et d’une ou d’un professionnel de la direction régionale de l’Abitibi‑Témiscamingue et du Nord-du-Québec.
Comité pédagogique sur la mise en œuvre de l’anglais intensif

Proposition de travail

Ce comité de travail aurait comme mandat d’identifier les outils et le matériel déjà disponibles, d’identifier les besoins de formation et d’accompagner le personnel enseignant et les spécialistes en anglais reliés à la mise en œuvre de l’enseignement intensif de l’anglais en 6e année du primaire, de partager l’expertise régionale et de proposer des pistes et des moyens pour mettre en œuvre un plan de formation. 
Composition du comité

Ce comité pourrait être composé d’une ou 2 personnes-ressources de chacune des 6 CS, d’une directrice ou d’un directeur des services éducatifs et d’une ou d’un professionnel de la direction régionale de l’Abitibi‑Témiscamingue et du Nord-du-Québec.
Annexes

DOCUMENT D'INFORMATION 2011-2012

DESTINATAIRES
Les cours d’anglais ou de français, langue seconde, qui font l'objet d'une bourse individuelle subventionnée par le ministère du Patrimoine canadien, conformément à l'Entente Canada-Québec sur l’enseignement des langues secondes, sont destinés aux enseignantes et aux enseignants d'anglais ou de français, langue seconde, du primaire ou du secondaire.

Types de cours admissibles à l’obtention d’une bourse.

COURS SANS UNITÉ

Les cours sans unité ont pour objet d’améliorer, chez les participantes et les participants, la capacité de comprendre et de parler une langue seconde. Bien que la bourse de perfectionnement soit individuelle, il est possible de l’utiliser pour les services d’une animatrice ou d’un animateur qui donnera des « cours de conversation » en langue seconde à une ou à plusieurs personnes. L’animatrice ou l’animateur peut être une professeure ou un professeur, une formatrice ou un formateur d’une école de langues, une enseignante ou un enseignant d’une CS.

COURS À UNITÉS

Les cours à unités conduisent à l’obtention d’un certificat ou d’un baccalauréat en enseignement d’une langue seconde. La majorité des universités offrent de tels programmes. L’acquisition d’un maximum de 6 unités par session est autorisée. 

PERSONNES ADMISSIBLES

Sont admissibles les enseignantes et les enseignants d'anglais ou de français, langue seconde :
· titulaires d’une autorisation d’enseigner (celle-ci peut être provisoire); 

· qui ont enseigné une langue seconde, durant l'année scolaire 2010‑2011, à raison d'un pourcentage de tâche minimal de 15 %; 

· qui enseigneront une langue seconde, durant l'année scolaire 2011‑2012, à raison d'un pourcentage de tâche minimal de 15 %; 

· qui ont besoin d'améliorer leur connaissance de la langue seconde et surtout leur capacité de s'exprimer oralement dans cette langue. 

Pour l'attribution d'une bourse, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport devra, en plus du formulaire de demande dûment rempli, recevoir les pièces justificatives suivantes :
· la recommandation de l'employeur de l'enseignante ou de l'enseignant (signature du formulaire de demande par la direction de l’école ou par la direction de la CS); 

· l'attestation d’études (cours sans unité) ou le relevé de notes officiel décerné par l'université confirmant la réussite du cours; 

· le formulaire d’évaluation du cours. 

Note : Il est important de s'assurer de répondre aux conditions d'admissibilité avant de s'inscrire à un cours, puisque la demande de bourse se fait après la tenue de l'activité et qu'une condition non remplie entraîne un refus. La bourse doit être réclamée à l’intérieur d’un délai maximal de deux mois après la tenue de l’activité.

MONTANT DE LA BOURSE

Une indemnité sera versée pour chaque heure de participation à un cours, selon le tableau suivant :
	COURS AVEC UNITÉS
	COUS SANS UNITÉ

	45 heures = 3 unités = 400 $
	45 heures = 400 $

	90 heures = 6 unités = 800 $
	60 heures = 535 $

	
	75 heures = 665 $

	
	90 heures = 800 $


Il est possible de recevoir une indemnité maximale de 800 $ par trimestre. Une indemnité supplémentaire de 70 $ par tranche d’étude de 15 heures (une unité) est versée, jusqu’à concurrence de 420 $, à toute personne dont le lieu d’études est situé à 80 kilomètres ou plus de son lieu de travail (aller seulement).

DEMANDE DE BOURSE

Les candidates et les candidats qui souhaitent obtenir une bourse devront faire parvenir le formulaire de demande de bourse (ci-joint) dûment rempli, ainsi que les pièces justificatives exigées, à l’adresse suivante :

Responsable de la formation continue en langues secondes

Direction de la formation et de la titularisation du personnel scolaire

Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport

1035, rue De La Chevrotière, 28e étage

Québec (Québec)  G1R 5A5

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Les renseignements que le Ministère collecte sur le formulaire de demande de bourse individuelle sont requis pour qu’il soit en mesure d’administrer adéquatement ces bourses d’études. Les renseignements ne seront accessibles qu’aux membres du personnel responsable de leur gestion. À l’exception de certains renseignements permettant d’effectuer la reddition de compte auprès du ministère du Patrimoine canadien, des Statistiques et des Études pour la promotion de ces bourses, les renseignements seront détruits après 5 ans.

Veuillez noter qu’en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels vous avez un droit d’accès et de rectification portant sur les renseignements qui vous concernent et qui sont détenus au MELS.

DOCUMENT D'INFORMATION 2011-2012

DESTINATAIRES

Les bourses accordées dans le contexte d’une formation accélérée en enseignement-apprentissage de l’anglais, langue seconde, sont destinées à des personnes qui souhaitent acquérir une formation leur permettant d'enseigner cette langue.

Il est à noter que ces bourses d’études sont subventionnées par le ministère du Patrimoine canadien, conformément à l’Entente Canada-Québec relative à l’enseignement de la langue seconde.

PROGRAMME VISÉ

Les cours pour lesquels les candidates et les candidats sont susceptibles de se voir accorder une bourse d’études font partie d’un programme d’enseignement (microprogramme) de 15 unités conduisant à un diplôme en enseignement de l’anglais, langue seconde. Ces 15 unités sont obligatoirement en sus des 120 unités obtenues dans un programme de formation initiale en enseignement primaire ou secondaire, autre qu’un programme de formation en enseignement de l’anglais, langue seconde.

PERSONNES ADMISSIBLES

Sont admissibles :
· les étudiantes et les étudiants engagés dans un programme de formation initiale en enseignement primaire ou secondaire; 

· les enseignantes et les enseignants titulaires d’un baccalauréat en enseignement primaire ou secondaire. 
MONTANT DE LA BOURSE

Après vérification des pièces justificatives exigées, les candidates et les candidats acceptés recevront un chèque de 400 $ pour la réussite de chaque cours de 3 unités faisant partie d’un programme de formation accélérée en enseignement de l’anglais, langue seconde. Ces pièces justificatives sont :

· le relevé de notes officiel, marqué du sceau de l’université, attestant la réussite de chaque cours; 

· l’évaluation du ou des cours pour lesquels une bourse est demandée (voir formulaire). 

Il est à noter qu’une demande de bourse doit être envoyée dans un délai maximal de deux mois après la tenue d’une activité de formation et que des bourses peuvent être perçues pour un nombre maximal de 15 unités par personne admissible.
DEMANDE DE BOURSE

Les personnes qui souhaitent obtenir une bourse devront faire parvenir le formulaire de demande de bourse (ci-joint) dûment rempli après la réussite du ou des cours, à l’adresse suivante :

Responsable de la formation continue en langues secondes
Direction de la formation et de la titularisation du personnel scolaire
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport
1035, rue De La Chevrotière, 28e étage
Québec (Québec)  G1R 5A5

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Les renseignements que le Ministère collecte sur le formulaire de demande de bourse individuelle sont requis pour qu’il soit en mesure d’administrer adéquatement ces bourses d’études. Les renseignements ne seront accessibles qu’aux membres du personnel responsable de leur gestion. À l’exception de certains renseignements permettant d’effectuer la reddition de compte auprès du ministère du Patrimoine canadien, des Statistiques et des Études pour la promotion de ces bourses, les renseignements seront détruits après 5 ans.

Veuillez noter qu’en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels vous avez un droit d’accès et de rectification portant sur les renseignements qui vous concernent et qui sont détenus au MELS.

DOCUMENT D'INFORMATION ÉTÉ 2011

DESTINATAIRES

Les bourses accordées dans le contexte d’un stage d’immersion en anglais, langue seconde, sont destinées aux enseignantes et enseignants d’anglais, langue seconde, du primaire et du secondaire.

Il est à noter que ces bourses sont subventionnées par le ministère du Patrimoine canadien, conformément à l’Entente Canada-Québec sur l’enseignement des langues secondes.

OBJECTIF DES STAGES D’IMMERSION

L’objectif des stages d’immersion est de maintenir et d’améliorer la capacité de comprendre et de parler l’anglais, langue seconde.

OFFRES DE PROGRAMMES

Les stages d’immersion en anglais, langue seconde, se tiennent au cours de l’été et leur durée varie de 90 à 225 heures. Ils comportent normalement des activités en classe et des activités socioculturelles. Plusieurs universités québécoises offrent ce type de programmes. Il suffit de visiter le site Internet de chaque université anglophone et de choisir le stage qui correspond à vos besoins.

Par ailleurs, il est possible de poursuivre un stage d’immersion à l’extérieur du Québec. Toutefois, pour l’été 2011, une seule université a présenté une offre de programme. Le détail de ce programme ainsi que les modalités d’inscription apparaissent dans les pages qui suivent.

PERSONNES ADMISSIBLES

Sont admissibles les enseignantes et les enseignants d’anglais, langue seconde, du primaire et du secondaire :

· titulaires d’une autorisation d’enseigner; 

· qui ont enseigné l’anglais, langue seconde durant l’année scolaire 2010-2011, à raison d’un pourcentage de tâche minimal de 15 %; 

· qui enseigneront l’anglais, langue seconde durant l’année scolaire 2011-2012, à raison d’un pourcentage de tâche minimal de 15 %; 

· qui ont besoin d’améliorer leur connaissance de l’anglais et surtout leur capacité à s’exprimer oralement dans cette langue. 

Note : Il est important de s’assurer de répondre aux conditions d’admissibilité avant de s’inscrire à un programme, puisque la demande de bourse se fait après la tenue de l’activité de formation et qu’une condition non remplie entraîne un refus. Il est conseillé à chaque candidat de vérifier son admissibilité auprès de la personne responsable de la formation continue en langues secondes dont les coordonnées apparaissent à la fin du document d’information.
INSCRIPTION 

Que ce soit pour un stage d’immersion au Québec ou à l’extérieur du Québec, il revient à chaque personne de faire son inscription auprès de l’université retenue. Par ailleurs, chaque personne doit payer ses frais de déplacement vers le lieu du stage, le montant de la bourse ayant uniquement égard au nombre d’heures de formation.

ATTRIBUTION D'UNE BOURSE

Les candidates et les candidats acceptés recevront du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport une bourse correspondant au nombre d’heures d’études. Le montant de cette bourse est établi selon le tableau suivant :
	STAGE D’IMMERSION EN ANGLAIS, LANGUE SECONDE, ÉTÉ 2011

	90 heures = 900 $

	120 heures = 1 200 $

	225 heures = 2 250 $


Pour l’attribution d’une bourse, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport devra recevoir les pièces suivantes à l’intérieur d’un délai maximal de deux mois après la tenue du stage :

· le formulaire de demande de bourse dûment rempli et signé, à la fois par le demandeur et par la direction de l’école ou par la direction de la CS; 

· l’attestation décernée par l’université à la fin du stage; 

· le formulaire d’évaluation du stage suivi (fourni avec le formulaire de demande). 

Ces documents doivent parvenir à l’adresse suivante :

Responsable de la formation continue en langues secondes

Direction de la formation et de la titularisation du personnel scolaire

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

1035, rue De La Chevrotière, 28e étage

Québec (Québec)  G1R 5A5

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Les renseignements que le Ministère collecte sur le formulaire de demande de bourse individuelle sont requis pour qu’il soit en mesure d’administrer adéquatement ces bourses d’études. Les renseignements ne seront accessibles qu’aux membres du personnel responsable de leur gestion. À l’exception de certains renseignements permettant d’effectuer la reddition de compte auprès du ministère du Patrimoine canadien, des Statistiques et des Études pour la promotion de ces bourses, les renseignements seront détruits après 5 ans.

Veuillez noter qu’en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels vous avez un droit d’accès et de rectification portant sur les renseignements qui vous concernent et qui sont détenus au MELS.

Endroit : the university of new brunswick, frédéricton
Période du stage : du 18 juillet au 18 août 2011
PROGRAMME

La durée du programme est de 5 semaines.

Les volets suivants de la langue anglaise sont abordés : phonologie, grammaire, lecture, rythme, intonation, accent tonique, écriture « Idea Building » et apprentissage du vocabulaire.

En plus des cours structurés, des activités d'apprentissage non structurées portant sur divers sujets d'intérêt sont organisées régulièrement en soirée et pendant les fins de semaine.

Afin d'encourager la détente et la communication, des activités récréatives sont prévues, telles que des excursions, des visites, des soirées musicales et théâtrales, des films, des jeux, des exposés, des soirées chantantes, des réceptions, des danses, des tournois, etc.

D'autres activités sous forme d'ateliers sont offertes les fins de semaine en vue de favoriser l'approfondissement et la formalisation des apprentissages.

DÉROULEMENT

La première journée à l'horaire, le 18 juillet, est consacrée à l'inscription et à l'orientation de toutes les personnes inscrites au cours. Il est obligatoire d'arriver au campus pour 18 heures (heure avancée de l'Atlantique); il n'est pas permis de s'inscrire en retard. Le programme se terminera à midi le 18 août 2011.

HORAIRE DES COURS

La méthode d'enseignement est appelée SUBMARINE. Les activités de formation s'échelonnent sur les 7 jours de la semaine, incluant les soirs, et ce, pour la durée de la session. L'assiduité est obligatoire durant toute la durée du programme.

COÛTS
Droits de scolarité (incluant les classes d’avant-midi, d’après-midi, de soir et de fin de semaine, ainsi que les ateliers et les activités socioculturelles), le matériel de cours, les repas et l'hébergement (occupation double en résidence universitaire) : 2 595 $.

Les frais de demande d'admission (200 $) ne sont pas inclus dans ce coût et ne sont pas remboursables.

INSCRIPTION

Chaque candidate et candidat est responsable de son inscription et peut obtenir tous les renseignements nécessaires auprès de l’Université du Nouveau-Brunswick :

English Language Programme - UNB

College of Extended Learning

P. O. Box 4400

Fredericton (Nouveau-Brunswick)  E3B 5A3

Tél. : 1 506 453-3564  Téléc. : 1 506 453-3578

Sans frais : 1 866 599-4646

Site Internet : elp.unb.ca
Courriel : elp@unb.ca

Document d'information destiné au personnel des CS

Le présent programme est de nature à aider les CS à atteindre leurs objectifs au regard de la formation collective en didactique des langues secondes au secteur de la formation générale des jeunes.

Une CS peut présenter un ou des projets visant l'acquisition de compétences en langue seconde tout aussi bien qu'en didactique spécifique d'une langue seconde. Elle peut également privilégier une formation axée sur la mise en œuvre du Programme de formation de l'école québécoise. Un même projet peut s'adresser à des ordres d'enseignement différents ou encore regrouper plusieurs CS d'une même région. La CS devra établir la priorité de ses demandes et l'indiquer à l'endroit prévu à l'annexe 1 du présent document. Les projets seront acceptés s'ils répondent aux critères de sélection fixés et se situent dans les limites budgétaires établies.

La CS qui présente un ou des projets de formation doit remplir le formulaire officiel fourni à l'annexe I du présent document et le faire parvenir au plus tard le 30 septembre de l'année en cours.

Consulter la section Internet consacrée à la formation et à la titularisation du personnel scolaire.

DOCUMENTS
PROGRAMME DE FORMATION COLLECTIVE EN DIDACTIQUE DES LANGUES SECONDES 2011-2012

Document d'information destiné au personnel des CS


ACCUEILLIR UNE ASSISTANTE OU UN ASSISTANT DE LANGUE ANGLAISE DU ROYAUME-UNI : UNE EXPÉRIENCE DE TRAVAIL ET DE VIE ENRICHISSANTE 
Depuis 1988, le Québec reçoit une trentaine d'assistantes et d’assistants britanniques, en échange d'un nombre similaire d'assistantes et d’assistants québécois au Royaume-Uni. 

Ce programme a été mis sur pied en 1980 à la suite d'un accord entre le Central Bureau (maintenant le British Council) et le MELS.

Pour en savoir plus sur le programme au Royaume-Uni, consultez le site de notre partenaire britannique au www.britishcouncil.org/home.

· Description de l’assistante ou de l’assistant de langue 

· Rôle de l’assistante ou de l’assistant de langue 

· Rôle général de l’organisme 

· Rôle de la personne responsable dans l’établissement 

· Subvention et frais d’administration 

· Demande de participation 

DESCRIPTION DE L’ASSISTANTE OU DE L’ASSISTANT DE LANGUE
Avant de requérir les services d'une assistante ou d'un assistant de langue seconde, les responsables des programmes dans les établissements d'enseignement québécois doivent connaître leur profil.

Le séjour des Britanniques au Québec fait partie intégrante de leur cheminement d'études universitaires. En effet, ils doivent réaliser un stage de 8 ou 9 mois dans un milieu d'expression française dans le but :

· d’améliorer leur connaissance de la langue française; 

· de connaître la francophonie nord-américaine; 

· de s’initier à différents aspects de la vie québécoise; 

· de témoigner de la culture britannique; 

· d’acquérir une expérience d’enseignement; 

· et, surtout, d'obtenir leur diplôme universitaire. 

L'assistante ou l'assistant est généralement une étudiante ou un étudiant universitaire en voie d’acquérir un premier diplôme et une personne :

· dans le début de la vingtaine; 

· maîtrisant très bien sa langue maternelle; 

· n'ayant aucune notion ou peu de notions de pédagogie ou d'enseignement; 

· ayant besoin d'améliorer sa connaissance du français, langue seconde; 

· dont c'est le premier séjour au Québec, au Canada ou en Amérique du Nord; 

· qui a subi une entrevue de sélection dans son pays d'origine et est recommandée pour remplir la tâche d'assistante ou d'assistant de langue étrangère. 

Au Québec, le programme est offert uniquement aux établissements primaires et secondaires.

L'organisme demandeur a l'obligation d'obtenir l'accord enthousiaste de tous les professeurs d'anglais de l'établissement où sera affecté l'assistante ou l'assistant. Cet accord devra être accompagné d'une description de tâche complète et d'un plan pour assurer l'encadrement continu de l'assistante ou de l'assistant, tant à l'école qu'à l'extérieur.

RÔLE DE L’ASSISTANTE OU DE L’ASSISTANT DE LANGUE
Le rôle de l'assistante ou de l'assistant de langue consiste à seconder le professeur d'anglais dans sa tâche, en faisant avec les élèves des activités orales complémentaires au programme qui faciliteront leur apprentissage de la langue seconde.

Les assistantes et les assistants doivent : 

· motiver les élèves québécois à faire l'apprentissage de la langue anglaise; 

· faire valoir auprès des élèves leur mode de vie et leur culture d'origine; 

· faire participer les élèves à des activités de communication orale; 

· préparer des activités pédagogiques; 

· participer à l'animation d'activités en anglais; 

· accompagner les élèves lors d'activités d'immersion linguistique. 

Les assistantes et les assistants ne peuvent pas : 

· remplacer un professeur dans une tâche qui lui est particulièrement réservée; 

· exécuter des tâches administratives relevant explicitement du professeur; 

· superviser des groupes de plus de dix ou de moins de deux élèves sans la présence du professeur dans le local; 

· corriger des travaux ou des examens; 

· travailler auprès d'élèves en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage; 

· travailler auprès d'élèves perturbateurs ou présentant des troubles émotifs; 

· participer aux tâches ayant trait aux examens; 

· travailler auprès d'élèves allophones. 

Avant même son arrivée, l'assistante ou l'assistant devrait disposer de la liste des objectifs d'apprentissage, connaître le nombre d'élèves participants et être initié aux méthodes d'enseignement utilisées. De façon générale, les objectifs d'apprentissage visent : 

· à sensibiliser les élèves à une autre culture; 

· à préparer un groupe d'élèves en particulier à un examen de fin d'année dans le but d'améliorer la réussite moyenne de l'école; 

· à modifier certaines attitudes à l'égard de l'usage de l'anglais comme langue seconde. 

RÔLE GÉNÉRAL DE L’ORGANISME
Avant l’arrivée de l’assistante ou de l’assistant de langue, l’organisme a la responsabilité de : 

· désigner une personne responsable de l'organisme qui s'assurera du bon déroulement du programme dans les établissements d'enseignement de son territoire; 

· désigner une personne responsable des finances qui verra à verser la rémunération de l'assistante ou de l'assistant toutes les deux semaines, à compter de la mi-septembre; 

· communiquer à l'assistante ou à l'assistant, dès la réception du dossier de la personne sélectionnée, les renseignements relatifs à son milieu d'accueil; 

· prévoir et assumer les coûts d'un moyen de transport pour permettre à l'assistante ou à l'assistant de se rendre à son milieu d'accueil après la rencontre d'accueil organisée par la Direction des affaires internationales et canadiennes, qui a lieu à la fin du mois d'août à Dorval; 
· prévoir et assumer les coûts de déplacement pour permettre à l'assistante ou à l'assistant de participer à la rencontre d'évaluation organisée par la Direction des affaires internationales et canadiennes à l’automne à Québec; 

· assigner à l'assistante ou à l'assistant une école secondaire ou un maximum de trois écoles primaires (les écoles intégrées comptent pour une école); 

· fournir une lettre d'offre d'emploi (obligatoire pour l'obtention d'un visa de travail requis par le gouvernement canadien) spécifiant les conditions de travail, les objectifs et la contribution attendue; cette lettre est acheminée à l'assistante ou à l'assistant britannique AVANT SON ARRIVÉE au Québec (un modèle peut être fourni sur demande par la DAIC); 

· faire en sorte que le nombre d'heures travaillées par semaine soit de 18 heures de présence avec les élèves au primaire ou au secondaire et de 6 heures de préparation (pouvant être incorporées à l'horaire, à la discrétion de l'école), du 1er septembre au 31 mai de l’année suivante. 

Pendant le séjour de l’assistante ou de l’assistant de langue, l’organisme a la responsabilité : 

· d’assurer un remplacement en cas d'absence du professeur d'anglais dans l'établissement; 

· de s'informer régulièrement de l'atmosphère dans laquelle travaille l'assistante ou l'assistant; 

· de transmettre, dans les deux semaines suivant l'arrivée de l'assistante ou de l'assistant, au coordonnateur du programme à Québec, un exemplaire de l'horaire de travail de chaque assistante ou assistant signé par la directrice ou le directeur de l'école primaire ou secondaire; 

· de prévoir un cadre de travail permettant à l'assistante ou à l'assistant de travailler uniquement avec des professeurs de langue seconde, et distribuer au personnel intéressé la documentation relative au programme; 

· de s'assurer que les professeurs assument adéquatement leurs responsabilités d'encadrement pédagogique de l'assistante ou de l'assistant; 

· de prendre les dispositions nécessaires pour que l'assistante ou l'assistant n'accomplisse aucune tâche assignée au personnel enseignant, telle que la supervision d'une classe, la surveillance en dehors des heures de cours, la notation et la préparation des bulletins, la correction de travaux; 

· de s'assurer, par des contrôles périodiques auprès des assistantes et des assistants ainsi que des conseillères et des conseillers, de la bonne marche du programme et d’intervenir s'il y a lieu;
· de permettre à l'assistante ou à l'assistant, à la demande du coordonnateur du programme pour le Québec, d'assister à des réunions d'information, à des stages de formation ou à des rencontres d'évaluation; 

· de fournir à la personne responsable dans l'établissement d'enseignement le matériel nécessaire pour la préparation et l'accomplissement des activités de l'assistante ou de l'assistant; 

· de rendre accessibles les commodités et services d'usage réservés aux membres du personnel; 

· de faciliter son intégration à la communauté, en tenant compte du revenu de son allocation mensuelle; 

· de participer à son évaluation à l'école et dans la communauté; 

· d’assurer un remplacement en cas d'absence de la personne responsable dans l'établissement; 

· de s'occuper de lui trouver un hébergement chaleureux et gratuit pour les premiers jours suivant son arrivée; 

· de l'aider à trouver une installation permanente convenable et selon son budget, avec possibilité de changement, sans contrainte excessive en collaboration avec la personne responsable dans l'établissement. 

RÔLE DE LA PERSONNE RESPONSABLE DANS L’ÉTABLISSEMENT
Généralement, à leur premier voyage au-delà de l'Atlantique, si loin de leur milieu, peu ou pas familiers avec l'accent québécois et sans doute à leur premier séjour à titre professionnel dans une école, ces jeunes assistantes et assistants, au début de la vingtaine, ont besoin d'un encadrement, au moins pour leurs premières semaines au Québec. La personne responsable du programme dans les établissements doit donc s’assurer que cet encadrement leur est fourni et :

· voir à l'accueil et à l'intégration de l'assistante ou de l'assistant dans son milieu de travail; 

· voir à ce qu'un membre du personnel de l'établissement d'enseignement informe l'assistante ou l'assistant des dispositions prises pour lui permettre de se rendre dans son milieu d'accueil à la fin du stage d'information du mois d'août; 

· désigner un membre du personnel enseignant comme conseillère ou conseiller pour l'assistante ou l'assistant; 

· s'assurer que le membre du personnel désigné pour accueillir l'assistante ou l'assistant dans son nouveau milieu se charge de l'héberger chez lui ou chez un autre membre du personnel de l'établissement d'enseignement au moins la première semaine gratuitement; 

· aider l'assistante ou l'assistant à se trouver un endroit où loger (logement, chambre ou famille) dans son milieu d'accueil;
· faire visiter les endroits stratégiques (épiceries, clinique médicale, pharmacie, centres de loisirs et de sports, etc.) de son nouveau milieu; 

· la ou le présenter aux membres du personnel de l'établissement d'enseignement et lui faire visiter l'établissement d'enseignement; 

· servir d'intermédiaire entre le service de la paie de l'établissement d'enseignement et l'assistante ou l'assistant; 

· aider, au besoin, l'assistante ou l'assistant lorsque celle-ci ou celui-ci n'est pas habile dans sa langue seconde; 

· l'accompagner, au besoin, à la clinique médicale et/ou à l'hôpital; 

· voir à ce que le professeur accepte de changer son approche pédagogique dans le but de travailler par projet. L'assistante ou l'assistant pourra recevoir des groupes de deux à dix élèves à la fois au maximum. Cette façon d'utiliser les services de l'assistante ou de l'assistant demande de la flexibilité de la part des membres du personnel enseignant de l'établissement d'enseignement, mais les résultats sont tangibles; 

· préparer l'horaire de travail (18 heures par semaine au primaire et au secondaire) de l'assistante ou de l'assistant. Le faire approuver par la directrice ou le directeur de l'école et l'expédier à la personne responsable de l'organisme dans la semaine suivant l'arrivée de l'assistante ou de l'assistant dans son milieu d'accueil; 

· donner des trucs de gestion de classe à l'assistante ou à l'assistant; 

· évaluer les cas de discipline rencontrés par l'assistante ou l'assistant et, au besoin, régler le problème; 

· assigner un local (autre que la salle de cours) à l'assistante ou à l'assistant pour lui permettre de travailler avec des petits groupes. Si on demandait à l'assistante ou l'assistant de travailler en classe, les activités devraient être animées conjointement avec l'enseignante ou l'enseignant; 

· conseiller l'assistante ou l'assistant lorsque celle-ci ou celui-ci rencontre des problèmes en dehors de l'école (ex. : difficultés avec le propriétaire de son logement, plaintes des voisins, etc.). 

· Le professeur qui a la responsabilité d'une assistante ou d'un assistant fait de la « gestion de personnel ».

SUBVENTION ET FRAIS D’ADMINISTRATION
Le montant versé à chaque assistante ou à chaque assistant étranger sera de 15 300 $. La Direction des affaires internationales et canadiennes (DAIC) du MELS versera une allocation de 10 710 $ par assistant à chaque établissement d'enseignement du Québec qui accueillera un ou plusieurs assistantes ou assistants étrangers. L'établissement assumera 4 590 $ par assistant. L'établissement d'accueil assume la responsabilité (modalités et frais) du versement de la subvention totale à l'assistante ou l’assistant étranger. Il est à noter que la présence de ces étudiantes et étudiants est considérée comme un stage. Ils sont tous munis d'un visa spécial temporaire pour séjourner au Canada. Ils ne prennent la place d'aucun travailleur québécois et ne peuvent être syndiqués. Le programme fait l'objet de réciprocité avec les gouvernements étrangers partenaires.

DEMANDE DE PARTICIPATION
Le programme est offert à tout établissement d'enseignement québécois d'ordre primaire ou secondaire reconnu par le MELS. Une fois inscrit au programme par la Demande de participation, l'établissement d'enseignement ne peut se retirer sans causer de sérieux préjudices aux collaborateurs étrangers, en particulier les étudiantes et étudiants étrangers. Le formulaire dûment rempli devra être retourné au plus tard le 15 février au :

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

Direction des affaires internationales et canadiennes

1035, rue De La Chevrotière, 13e étage

Québec (Québec)  G1R 5A5

Téléc. : 418 644-0955

Courriel : daic@mels.gouv.qc.ca
Pour tout renseignement additionnel, veuillez composer le 418 644-1259 ou écrire à daic@mels.gouv.qc.ca

CS - FONCTIONNEMENT - ANGLAIS INTENSIF AU PRIMAIRE (MESURE 30380)
DESCRIPTION
Cette mesure a pour but d’offrir aux CS francophones un appui financier pour la mise en œuvre de l’enseignement intensif de l’anglais langue seconde à la 6e année du primaire afin que l’élève puisse vivre la moitié de son année en apprentissage intensif de l’anglais. De façon plus particulière, elle permet de supporter les enseignants visés en accordant à chacun une journée de libération pour assurer une transition harmonieuse entre le spécialiste et le titulaire. Elle permet également un financement additionnel pour les classes où la CS n’est pas en mesure de mettre en place une organisation scolaire prévoyant un partage du temps d’enseignement à parts égales entre le titulaire et le spécialiste en anglais langue seconde.

NORMES D’ALLOCATION
Pour supporter la transition entre le titulaire et le spécialiste, l’allocation correspond au financement d’une journée de suppléance par enseignant pour chacun des groupes où le titulaire et le spécialiste sont visés par une organisation à temps partagé. Pour recevoir une allocation, la CS doit faire parvenir au Ministère les informations sur le nombre de groupes visés.

Pour l’année scolaire 2011-2012, seuls des projets pilotes seront mis en œuvre dans des classes où il sera possible de partager le temps également entre le titulaire et le spécialiste. Aucune allocation ne sera donc accordée pour des cas où il serait nécessaire de financer un spécialiste en sus du titulaire.
Des études ont démontré que les élèves inscrits au cours d’anglais intensif :


sont plus à l’aise et s’expriment mieux oralement que les élèves des cours réguliers;


possèdent un vocabulaire plus varié;


maîtrisent mieux les structures grammaticales;


lisent plus efficacement;


sont plus confiants et hésitent moins à prendre des risques;


sont plus confiants en leurs capacités à s’exprimer en anglais avec facilité;


recherchent des occasions d’utiliser la langue seconde en dehors du contexte scolaire; 


démontrent une attitude plus favorable à l’égard de l’anglais;


sont plus disciplinés et plus autonomes;


ont un plus haut degré de motivation que les élèves qui ne sont pas inscrits dans les cours intensifs.


Source : Document « L’enseignement intensif de l’anglais, langue seconde, Nouveau guide d’implantation 2003 » � HYPERLINK "http://www.speaq.qc.ca" ��www.speaq.qc.ca�





M. Philippe Perrenoud a été inspiré en faisant l’enseignement par modules à l’éducation professionnelle et universitaire. Il déclare que les modèles intensifs supposent une organisation qui aide à promouvoir une pédagogie différenciée et une orientation vers l’apprentissage par projets et par résolution de problèmes. 


Il a aussi été inspiré par des programmes intensifs de langue où des apprenants commençaient avec peu ou pas de connaissances et terminaient avec une maîtrise totale de la langue cible. 


Cette observation l’a amené à douter de l’efficacité du programme d’apprentissage d’une langue seconde de quelques heures par semaine durant 10 ans. Les modèles intensifs offrent une continuité, un apprentissage « concentré » et une base solide pour apprendre. 


L’enseignement par module prévient le « zapping » de l’information, et la perte de temps et d’énergie qui sont le résultat de l’horaire fractionné de l’apprenant moyen. Ce modèle condensé d’apprentissage permet aux apprenants de résoudre des problèmes d’apprentissage quotidiennement plutôt que d’essayer de surmonter les obstacles le lendemain, 2 jours ou même 1 semaine plus tard.








Comité pédagogique





Comité ressources-humaines





L’enseignement d’au moins 1 langue seconde est partie intégrante de tous les programmes scolaires du monde, au même titre que la mathématique, l’histoire ou la géographie. Et, la langue seconde la plus enseignée dans le monde est l’anglais, dont l’utilité, en tant que lingua franca, n’est plus à démontrer. 


M. Pierre Calvé, professeur au département de linguistique de l'Université d'Ottawa, de 1969 à 2001





Programme d’assistantes et d'assistants de langue





Les programmes d’anglais intensif sont généralement reconnus comme la méthode la plus efficace jamais développée dans les programmes d’éducation à grande échelle, pour l’acquisition d’une langue seconde dans un contexte où cette langue n’est pas utilisée dans l’environnement immédiat de l’élève. 


Nina Spada and Patsy Lightbown





Bourses individuelles de perfectionnement


Cours d’anglais ou de français, langue seconde





Bourses individuelles de perfectionnement


Formation accélérée en enseignement-apprentissage de l’anglais, langue seconde


(microprogramme en didactique de l’anglais, langue seconde)





Bourses individuelles de perfectionnement


Stages d’immersion en anglais, langue seconde, 


au Québec et hors Québec





Offre de stage hors Québec


Été 2011





Programme de formation collective en didactique des langues secondes 2011-2012





Pour participer à la société québécoise, évoluer dans l’environnement nord-américain d’aujourd’hui et s’inscrire dans la mouvance mondiale, les jeunes du Québec doivent posséder au moins 2 langues : le français et l’anglais.


Lorsque ces 2 langues s’apprennent en même temps, il est reconnu que l’apprentissage de l’une renforce celui de l’autre.


L’élève multiplie ainsi ses chances de développer une plus grande maîtrise des deux langues.


Source : Document « L’enseignement intensif de l’anglais, langue seconde, Nouveau guide d’implantation 2003 » � HYPERLINK "http://www.speaq.qc.ca" ��www.speaq.qc.ca�








RÈGLES BUDGÉTAIRES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012





Attention : Le modèle développé par l’école le Prélude a été mis en place avant l’annonce gouvernementale qui précise que les  élèves de 6e année du primaire consacreront la moitié de leur année à l’apprentissage intensif de l’anglais. Cette dernière devra ajuster son modèle d’ici 5 ans. Pour tendre vers les attentes gouvernementales, la semaine en anglais devrait se dérouler exclusivement en anglais à l’exception des cours donnés par les spécialistes (4h30). 





Attention : Le modèle développé par l’école le Prélude a été mis en place avant l’annonce gouvernementale qui précise que les  élèves de 6e année du primaire consacreront la moitié de leur année à l’apprentissage intensif de l’anglais. Cette dernière devra ajuster son modèle d’ici 5 ans pour tendre vers les attentes gouvernementales.











